
 

  

CREATION DE PERIMETRES DELIMITES 

DES ABORDS DES MONUMENTS 

HISTORIQUES  DANS LE CADRE DE 

L’ELABORATION DU PLUI-D 
AMURÉ, BEAUVOIR-SUR-NIORT, BESSINES, CHAURAY, COULON, ÉCHIRÉ, 

FORS, FRONTENAY-ROHAN-ROHAN, GERMOND-ROUVRE, MAGNÉ, 

MARIGNY, NIORT, PRAHECQ, SAINT-GELAIS, SAINT-HILAIRE-LA-PALUD, 

SAINT-RÉMY, SAINT-SYMPHORIEN, VAL-DU-MIGNON, VOUILLÉ  

 

Dossier de présentation 



Page 1 sur 8 
 

Table des matières 
I. Objet de la procédure ..................................................................................................................... 2 

1.1. Servitudes d’utilité publique et projet de création de Périmètres Délimités des Abords .............. 2 

1.2. Rappel de la législation .................................................................................................................... 3 

1.3. Pourquoi suivre une procédure de création de Périmètres Délimités des Abords ? ...................... 3 

II. Propositions de PDA ....................................................................................................................... 4 

1.1. La démarche .................................................................................................................................... 4 

1.2. Les monuments historiques concernés par les PDA ........................................................................ 4 

 AMURÉ ............................................................................................................................................. 4 

 BEAUVOIR-SUR-NIORT ..................................................................................................................... 4 

 BESSINES .......................................................................................................................................... 5 

 CHAURAY ......................................................................................................................................... 5 

 COULON ........................................................................................................................................... 5 

 ÉCHIRÉ ............................................................................................................................................. 5 

 FORS ................................................................................................................................................. 5 

 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN .......................................................................................................... 5 

 GERMOND-ROUVRE ........................................................................................................................ 5 

 MAGNÉ ............................................................................................................................................ 5 

 MARIGNY ......................................................................................................................................... 5 

 NIORT ............................................................................................................................................... 5 

 PRAHECQ ......................................................................................................................................... 6 

 SAINT-GELAIS ................................................................................................................................... 6 

 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD ................................................................................................................ 6 

 SAINT-RÉMY ..................................................................................................................................... 6 

 SAINT-SYMPHORIEN ........................................................................................................................ 6 

 VAL-DU-MIGNON ............................................................................................................................. 6 

 VOUILLÉ ........................................................................................................................................... 7 

III. La création des PDA dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D ..................................................... 7 

1.1. Le règlement écrit du PLUi-D applicable dans les PDA .................................................................... 7 

1.2. En application .................................................................................................................................. 8 

IV. Annexes ........................................................................................................................................... 8 

 

 



Page 2 sur 8 
 

I. Objet de la procédure 
 

1.1. Servitudes d’utilité publique et projet de création de Périmètres Délimités des Abords 
 

Composée de 40 communes, la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) possède 61 

monuments historiques répartis sur 22 communes, dont 27 à Niort. Elle possède également 2 Sites 

Patrimoniaux Remarquables actifs à Arçais et Niort, et un à l’étude à Coulon. Une partie de son 

territoire fait également partie du site classé du marais poitevin. 

 

 

L’Architecte des Bâtiments de France (ABF) a proposé la création de 24 Périmètres Délimités des 

Abords (PDA), parfois communs aux Monuments Historiques, sur 19 communes propriétaires de ces 

Monuments Historiques. 

A noter que les Monuments Historiques des communes d’Aiffres, Plaine d’Argenson, Saint-Maxire, 

et le Domaine de Lens à Saint-Symphorien ne sont donc pas concernés par ce projet de création. Le 

périmètre de protection de 500 m autour de ces monuments historiques y est de fait conservé. 
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1.2. Rappel de la législation 
 

La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP), promulguée le 8 
juillet 2016, a modifié la définition et la gestion des abords de monument historique. 
 
La loi prévoit aujourd’hui la création de périmètre délimité des abords (PDA), au titre de l’article 
L621-30-II du code du patrimoine, en substitution des périmètres automatiques actuels de 500 
mètres autour des monuments historiques. 
 
Dans ce périmètre, l’autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux 
sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du monument 
historique ou des abords (Art L621-32). 
 
L'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France n’est donc plus régi par le principe de 
covisibilité mais s’applique sur la totalité des travaux dans ce périmètre. 
 
Conformément à l’article L621-31 du code du patrimoine, le périmètre délimité des abords prévu 
au premier alinéa du II de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, sur 
proposition de l'Architecte des Bâtiments de France, après enquête publique, consultation du 
propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le cas échéant, de la ou des 
communes concernées et accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, 
de document en tenant lieu ou de carte communale. 
 

1.3. Pourquoi suivre une procédure de création de Périmètres Délimités des Abords ? 
 

Le PDA prend en compte les abords des Monuments Historiques et l’intérêt intrinsèque du 
patrimoine et il supprime la notion de covisibilité.  
 
En effet, jusqu’ici, le champ d’application du contrôle des travaux sur les immeubles situés à 
proximité des immeubles inscrits ou classés au titre des monuments historiques reposait sur un 
double critère :  

 les immeubles concernés devaient être situés dans un périmètre autour de l’édifice protégé 
(par défaut de 500 mètres de rayon)  

 être en outre visibles de ce dernier ou en même temps que lui. 
 
A ces critères du périmètre de protection et du champ de visibilité, la loi substitue un nouveau 
mécanisme : la protection au titre des « abords ». Cette protection a le caractère de servitude 
d’utilité publique affectant l’utilisation des sols. Le périmètre de protection autour du monument 
peut être modifié pour délimiter les immeubles ou ensemble d'immeubles qui forment avec le 
monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 
conservation ou sa mise en valeur. On parle alors de Périmètre Délimité des Abords (PDA).  
 
Le Périmètre Délimité des Abords proposé peut être de superficie plus petite que le périmètre 
actuel ou plus grande, sa forme dépendra de la physionomie du village, du paysage, des 
perspectives ouvertes vers le monument. De plus, ce périmètre parcellaire peut être commun à 
plusieurs monuments historiques. 
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L'intérêt du PDA est principalement d'exclure les secteurs pavillonnaires récents où l'avis de l'ABF 
apporte peu de plus-value pour se concentrer sur les bourgs anciens, écrins des monuments 
protégés, et ainsi diminuer le temps de réponse auprès des demandeurs. 
 

II. Propositions de PDA 
 

Création de 24 Périmètres Délimités des Abords (PDA) des Monuments Historiques de la 
Communauté d’Agglomération du Niortais 
 

1.1. La démarche  
 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, la Préfète a saisi 
l’Architecte des Bâtiments de France afin qu’il propose aux collectivités des projets de PDA (art. R 
621-93). 
 
Les projets de Périmètres Délimités des Abords (PDA) ont été travaillés en lien avec les communes 
concernées et en articulation avec leurs enjeux de développement. Les PDA ont été étudiés afin de 
s’adapter à la réalité du tissu urbain et paysager ainsi que des enjeux d’évolution et de valorisation. 
 
Conformément aux dispositions du code du patrimoine, le projet de délimitation du Périmètre 
Délimité des Abords a été communiqué aux communes par courriel du 23 septembre 2022.  
 
Par délibération, les périmètres ont été validés par les Conseils municipaux des communes 
concernées. 
 
Ils sont ensuite soumis pour avis au Conseil Communautaire de la CAN. 
 
Au terme de l'enquête publique, le projet de création de Périmètres Délimités des Abords sera 
soumis à l'approbation du Conseil Communautaire avant transmission au Préfet pour 
création par arrêté préfectoral. 
  
Ces documents de servitude d’utilité publique, une fois approuvé seront annexés au PLUi-D 
approuvé et se substituera aux rayons de 500 mètres pour les monuments concernés. 
 

1.2. Les Monuments Historiques concernés par les PDA 

 

 AMURÉ 

Le tracé du PDA concernant la croix de cimetière d’Amuré, classée le 22 mars 1889, située sur la 

commune d’Amuré, a été validé en Conseil municipal le 22 novembre 2022. 

 BEAUVOIR-SUR-NIORT 

Le tracé du PDA concernant l’église Sainte-Eutrope du Cormenier, classée le 14  juin 1909, située sur 

la commune de Beauvoir-sur-Niort, a été validé en Conseil municipal le 10 novembre 2022. 
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 BESSINES 

Les tracés des PDA concernant l’église Saint-Caprais de Bessines, inscrite le 21 décembre 1984 et 

celui concernant le pigeonnier du Pruneau, classé le 4 mars 1994, situés sur la commune de 

Bessines, ont été validés en Conseil municipal le 15 décembre 2022. 

 CHAURAY 

Le tracé du PDA concernant l’église Saint-Pierre de Chauray, inscrite le 13 juin 1991 et le Temple 

protestant de Chauray, inscrit le 7 mars 1988, situés sur la commune de Chauray, a été validé en 

Conseil municipal le 28 février 2023. 

 COULON 

Le tracé du PDA concernant l’église de la Sainte-Trinité de Coulon, inscrite le 11 octobre 1929, située 

sur la commune de Coulon, a été validé en Conseil municipal le 15 décembre 2022. 

 ÉCHIRÉ 

Les tracés des PDA concernant le château de Mursay, classé le 6 février 1952, et celui concernant le 

château de La Taillée, inscrit le 4 novembre 1969 et le 16 décembre 1987, situés sur la commune 

d’Échiré ont été validés en Conseil municipal le 9 décembre 2022. Celui concernant le château du 

Coudray-Salbart, classé les 24 novembre 1952 et 31 mai 1954, situé sur la commune d’Échiré a été 

validé en Conseil municipal le 27 janvier 2023. 

 FORS 

Le tracé du PDA concernant l’église Notre-Dame de Fors, inscrite le 13 avril 1989, située sur la 

commune de Fors a été validé en Conseil municipal le 25 octobre 2022. 

 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN 

Le tracé du PDA concernant l’église Saint-Pierre de Frontenay-Rohan-Rohan, classée le 16 février 

1903, située sur la commune de Frontenay-Rohan-Rohan a été validé en Conseil municipal le 15 

novembre 2022. 

 GERMOND-ROUVRE 

Le tracé du PDA concernant l’église Saint-Médard-de-Germond de Germond-Rouvre, inscrite le 

31 décembre 1986, située sur la commune de Germond-Rouvre a été validé en Conseil municipal 

le 1er décembre 2022. 

 MAGNÉ 

Le tracé du PDA concernant l’église Sainte-Catherine de Magné, classée le 10 février 1913, située 

sur la commune de Magné a été validé en Conseil municipal le 15 novembre 2022. 

 MARIGNY 

Le tracé du PDA concernant l’église Saint-Jean-l'Évangéliste de Marigny, inscrite le 8 avril 1909 et 

le 25 mai 1934, située sur la commune de Marigny a été validé en Conseil municipal le 17 novembre 

2022. 

 NIORT 

Les tracés des PDA concernant l’abbaye de Saint-Liguaire, inscrite le 26 janvier 2004, l’ancien hôtel 

de ville de Niort, dit le Pilori, classé le 7 mai 1879, la caserne Duguesclin de Niort, inscrite le 22 

juin 1994 et classée le 11 décembre 2002, le château de Niort, dit le Donjon, classé sur la liste de 
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1840 et le 19 novembre 2014, l’église Notre-Dame de Niort, classée le 16 septembre 1908, l’église 

Saint-André de Niort, inscrite le 29 décembre 2015, l’église Saint-Hilaire de Niort, inscrite le 29 

décembre 2015, l’église Sainte-Pezenne de Niort, inscrite le 22 avril 2003, l’église Saint-Étienne 

de Niort, inscrite le 11 décembre 2008, les halles de Niort, inscrites le 14 mai 1987, l’ hôtel de 

Chaumont, inscrit le 26 octobre 1998, l’hôtel d'Estissac, inscrit le 1er août 1939, l’ancien hôtel de 

La Marcardière, inscrit le 12 décembre 2002, la préfecture de Niort, inscrite le 14 mai 1987, l’hôtel 

de la Roulière, inscrit le 12 février 1990, l’hôtel de ville, inscrit le 29 décembre 2015, l’immeuble, 

sis 27 rue de la Juiverie et 44 rue Basse, inscrit le 24 octobre 199, l’immeuble, sis 64 rue Saint 

Gelais, inscrit le 4 décembre 1995 , l’immeuble, sis 12 rue Yvers, inscrit le 24 octobre 1997, 

l’immeuble, sis 15 rue Yvers, inscrit le 24 octobre 1997, la maison sise 30 rue Porte St Jean, inscrite 

le 23 décembre 1926, la maison sise 39 rue du Pont, inscrite 16 octobre 1930 , la maison d'arrêt 

de Niort, inscrite le 14 mai 1987, la maison à pan de bois, dite "de la Vierge", inscrite le 21 mai 

2001, l’hôpital de Niort, inscrit le 9 juillet 2003, la station de pompage du Pissot, inscrite le 29 

décembre 2015, la villa d'Agescy, inscrite le 8 mars 1991 situés sur la commune de Niort ont été 

validés en Conseil municipal le 13 décembre 2022.  

 PRAHECQ 

Le tracé du PDA concernant la croix de cimetière de Prahecq, classée le 22 mars 1889 et l’église 

Saint-Maixent de Prahecq, classée le 11 février 1911, situées sur la commune de Prahecq a été 

validé en Conseil municipal le 21 novembre 2022. 

 SAINT-GELAIS 

Le tracé du PDA concernant le château de Saint-Gelais, classé le  29 décembre 1978 1945, l’église 

de Saint-Gelais, classée le 18 juin 1945 et le temple protestant de Saint-Gelais, inscrit le 21 

septembre 1998, situés sur la commune de Saint-Gelais a été validé en Conseil municipal le 25 

octobre 2022. 

 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD 

Le tracé du PDA concernant le château de Sazay, inscrit le 23 octobre 1992, situé sur la commune 

de Saint-Hilaire-la-Palud a été validé en Conseil municipal le 26 octobre 2022. 

 SAINT-RÉMY 

Le tracé du PDA concernant l’église de Saint-Pompain, inscrite le 11 octobre et l’église de Saint-

Rémy, inscrite le 11 octobre 1929, situées sur la commune de Saint-Rémy a été validé en Conseil 

municipal le 24 novembre 2022. 

 SAINT-SYMPHORIEN 

Le tracé du PDA concernant le château de Saint-Symphorien, classé le 4 janvier 2021 et l’église de 

Saint-Symphorien, inscrite le 26 octobre 1927, situés sur la commune de Saint-Symphorien a été 

validé en Conseil municipal le 13 décembre 2022. 

 VAL-DU-MIGNON 

Le tracé du PDA concernant le château d'Olbreuse, inscrit le 12 octobre 1973, situé sur la commune 

de Val-du-Mignon a été validé en Conseil municipal le 21 novembre 2022. 
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 VOUILLÉ 

Le tracé du PDA concernant l’église Notre-Dame de Vouillé, inscrite le 27 septembre 1963, située 

sur la commune de Vouillé a été validé en Conseil municipal le 13 décembre 2022. 

 

Pour les Monuments historiques ne faisant l’objet de projet de PDA ci-dessus, le rayon de protection 

de 500 mètres est conservé. 

 

III. La création des PDA dans le cadre de l’élaboration du PLUi-D 
 

Lorsque le projet de Périmètre Délimité des Abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à 

la révision ou à la modification du plan local d’urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu 

ou de la carte communale, l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de 

document en tenant lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à 

la fois sur le projet de document d’urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. La 

révision du Plan Local d'Urbanisme est donc un moment propice pour modifier ce périmètre de 

protection, sur le plan administratif et réglementaire.  

Les PDA, identifiés comme secteurs à fort potentiel patrimonial, ont été proposé par le service de 

l’ABF, en lien avec les communes et en articulation avec leurs enjeux de développement du territoire 

définies dans le SCoT, ainsi que dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

du PLUi-D. 

 

1.1. Le règlement écrit du PLUi-D applicable dans les PDA 
 

Dans le cadre de l’élaboration conjointe du PLUi-D et des PDA, il a été choisi de porter à la 

connaissance du public, en collaboration avec les collectivités, les clés générales sur ces secteurs en 

matière de travaux. 

Aussi, le règlement du PLUi doit être l’outil, en lien avec la carte du PLUi, qui aidera le pétitionnaire 

à comprendre quelles seront les exigences en matière de préservation et de valorisation du 

patrimoine, et facilitera ainsi les demandes et les projets dans le cadre de travaux courants (toiture, 

menuiserie, clôture, etc.). 

Les secteurs patrimoniaux sont donc repérés au plan de zonage par une trame particulière à laquelle 

le règlement écrit se réfère. Il est à retrouver dans le PLUi-D, Chapitre 3, «  Promouvoir un paysage 

bâti de qualité », 1) « Prévoir un encadrement adapté des secteurs patrimoniaux ». Les secteurs 

patrimoniaux sont également repérés au plan de zonage par une trame particulière. 
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1.2. En application  
      

 
 

IV. Annexes 
 

Sont annexées au présent dossier :  

- le « porter à connaissance » 

- les délibérations des communes concernées ; 

- les notices justificatives de l’UDAP, présentant le monument, les éléments à enjeux 

constituant un ensemble bâti cohérent, qu’ils soient bâtis, non bâtis ou paysagers, les zones 

sans impact pour le monument ou ses abords (secteur hors champ de visibilité, secteurs de 

constructions plus récentes, zone industrielle ou commerciale déconnectée du bourg, etc) ; 

- les tracés des PDA de l’UDAP. 

PDA PPM Rayon de 500m

Définition Servitude d'utilité publique (AC4)
Servitude d'utilité 

publique (AC1)

Servitude d'utilité 

publique (AC1)
Servitude d'utilité publique (AC1)

Nature du 

retour ABF

Accord

(Anciennement "avis conforme")

Accord

(Anciennement 

"avis conforme")

Accord

(Anciennement 

"avis conforme")

Avis (hors co-visibilité) 

(Anciennement "avis simple")

Accord (avec co-visibilité)

(Anciennement "avis conforme")

Remarque : co-visibilité appréciée 

par l'ABF

Zonage
PLU en vigueur et zonage compris au sein 

du rapport de présentation des SPR
PLU en vigueur PLU en vigueur PLU en vigueur 

Règlement

Superposition des prescriptions contenues 

dans le règlement du PLU en vigueur et 

des prescriptions architecturales et 

paysagères du SPR

Principe : application de la règle la plus 

contraignante

PLU en vigueur PLU en vigueur PLU en vigueur 

Protection au titre d'un SPR

(2 SPR actifs à Arçais et Niort et un à 

l'étude à Coulon)

Protection au titre des abords

Autorisation préalable, nécessitant l'accord de l'ABF, requise pour les travaux susceptibles de modifier : 

- l'état des parties extérieures des immeubles bâtis

- l'état des immeubles non bâti (cour ou jardin par exemple)

- les éléments d'architecture et de décoration.

=> Si projet ou travaux soumis à autorisation au titre de l'urbanisme (déclaration préalable, permis), cette autorisation tient 

lieu d'autorisation requise par le code du patrimoine, si l'ABF a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions 

motivées.

Régime des 

travaux

Même régime d'autorisation de travaux pour les travaux dans les SPR 

et les travaux en abords de Monument historique







DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DEUX-SEVRES DE LA COMMUNE DE MARIGNY 

Nombre de membres Séance du 17 novembre 2022 

Afférents En exercice Qui ont pris 
Au conseil part à la délibération 
15 13 10 

L'an deux mil vingt-deux le dix-sept novembre à 18 H 30 le conseil 
municipal de cette commune régulièrement convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de Mr BAUDOUIN Daniel, Maire. 

Date de la convocation 

10 novembre 2022 Présents : BAUDOUIN D. BIRAUD F. BRINEAU E. GRAVIER M. 
MINOZA S. PARTHENAY J. TANGUY J.N. RIOU-BOURDON G. 
SIONNET C. VENEAU D. 

Absents excusés : 

BRIAND A. 

DROUARD V. 

Absents : 

DURIEZ D. 

Date d'affichage 
16/12/2022 Secrétaire de séance : 

Madame SIONNET Christelle 

Objet : Avis sur le projet de périmètre délimité des 

abords (PDA) des monuments historiques (MH) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Niortais annexés à l’arrêté préfectoral 
du 8 février 2019, 

Vu la délibération du 14 décembre 2015, portant prescription du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal Déplacements (PLUïi-D) et modalités de concertation ; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015, portant définition des modalités de collaboration du 
Plan 
Local d'Urbanisme Intercommunal Déplacements (PLUi-D) ; 

Vu la loi relative à la Liberté de la Création, à l'Architecture et au Patrimoine (LCAP), 

promulguée le 8 juillet 2016, qui a modifié la définition et la gestion des abords de Monument 
Historique et qui prévoit la création de Périmètre Délimité des Abords (PDA), au titre de 
l’article L. 621-30-IT du Code du Patrimoine : 

Vu Particle L. 621-31 du Code du Patrimoine qui prévoit que le Périmètre Délimité des 
Abords prévu au premier alinéa du [I de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité 
administrative, sur proposition de l'Architecte des Bâtiments de France, après enquête 
publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du Monument Historique 
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et, le cas échéant, de la ou des communes concernées et accord de l'autorité compétente en 

matière de Plan Local d'Urbanisme ; 

Considérant que ce périmètre permet de réduire ou d'augmenter le périmètre de protection des 
Monuments Historiques et de l’adapter au contexte local plutôt que d’avoir un cercle de 500 
mètres autour de ces Monuments ; 

Considérant que ce périmètre adapté au contexte permet de faciliter la compréhension des 
porteurs de projets par rapport aux règles fixées pour la protection des Monuments 

Historiques ; 

Considérant que ce périmètre modifié des abords peut être commun à plusieurs Monuments 

Historiques ; 
Considérant que dans ce périmètre, une autorisation de travaux peut être refusée ou assortie de 
prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la 
mise en valeur du Monument Historique ou des abords (article L. 621-32 du Code du 
Patrimoine) et que l'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France n’est donc plus 
régi par le principe de covisibilité mais s’applique sur la totalité des travaux dans ce 

périmètre ; 

Considérant la proposition de périmètre faite par l'Unité Départementale de l’Architecture et 
du Patrimoine des Deux-Sèvres ; 

Considérant les objectifs de qualité architecturale, urbaine et paysagère de ce périmètre 

délimité des abords : 
- La préservation des qualités urbaines et architecturales du bâti ancien et traditionnel 
- La préservation de la continuité bâtie, du parcellaire et du maillage ancien 
- Le maintien d'une architecture de qualité, à proximité du monument historique et la 

mise en valeur des différents points de vue sur celui-ci 
- La préservation du caractère naturel et paysager 

Considérant que ces objectifs doivent apparaître dans le règlement du PLUi-D ; celui-ci doit 
être l’outil, en lien avec le plan graphique de zonage, qui aidera le pétitionnaire à comprendre 
quelles seront les exigences en matière de préservation et de valorisation du patrimoine ; 

Monsieur le Maire expose que : 
- Les objectifs définis correspondent à la volonté de la commune pour la préservation de 

son patrimoine et de ses paysages. 

- L’Unité Départementale de l’ Architecture et du Patrimoine des Deux-Sèvres a fait une 
proposition de Périmètre Délimité des Abords. 

- Cette proposition de modification du périmètre de protection constitue une réduction 
significative du périmètre actuel dans l'objectif d'une meilleure adaptation de la 
protection aux particularités du site et d'un service plus rapide pour l'usager 

demandeur. 

Monsieur le Maire indique que cette proposition n’appelle pas de remarque particulière. 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 
- Donne un avis favorable sans observation 
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La présente délibération est transmise à la Communauté d'Agglomération du Niortais 
compétente en matière d’élaboration de documents d’urbanisme. 

Le Périmètre Délimité des Abords sera mis à l’enquête publique avec le projet de PLUi-D en 
cours d'élaboration. 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures 

Pour copie conforme : 

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture En mairie le 25 novembre 2022 
Le 2 mate Ke2- 

Et publication ou notification = _ Le Maire, 
Du 22 CESVoirw PSL 
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Commune de Marigny - Proposition de PDA
Notice justificative

Rappel de la législation

La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP), promulguée le 8 juillet
2016, a modifié la définition et la gestion des abords de monument historique. 

La loi prévoit aujourd’hui la création de périmètre délimité des abords (PDA), au titre de l’article L621-
30-II du code du Patrimoine. Ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques.

Dans ce périmètre, l’autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont
susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du monument historique ou des
abords (Art L621-32). 

L'avis conforme de l'architecte des Bâtiments de France n’est donc plus régi par le principe de co-
visibilité mais s’applique sur la totalité des travaux dans ce périmètre. 

Conformément à l’article L621-31 du code du patrimoine, le périmètre délimité des abords prévu au
premier  alinéa  du  II  de  l'article  L.  621-30  est  créé  par  décision  de  l'autorité  administrative,  sur
proposition  de  l'architecte  des  Bâtiments  de  France,  après  enquête  publique,  consultation  du
propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le cas échéant, de la ou des
communes concernées et accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de
document en tenant lieu ou de carte communale.

Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à la
révision ou à la modification du plan local d’urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de
la carte communale, l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en
tenant lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet
de document d’urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords.

Site de Bordeaux 54 rue Magendie - CS 41229 - 33074 Bordeaux Cedex - Tél : 05 57 95 02 02  
Site de Limoges 6 rue Haute de la Comédie - CS 43607 - 87036 Limoges Cedex 1 - Tél : 05 55 45 66 00
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Le monument historique

- L’église Saint-Jean-l’évangéliste 

Située  au  centre  du  bourg,  l’église  Saint-Jean-l’évangéliste  est  un  édifice  religieux  dominant  les
habitations par sa posture altimétrique. L’église de Marigny est placée sous le vocable de saint Jean
l’Evangéliste ; en 1157, elle fut confiée aux religieux du monastère de Montierneuf de Poitiers par le
pape Adrien IV. Le curé paroisse fut dès lors désigné par l’abbé de ce monastère, et ce, jusqu’en 1789.
De l’église romane de Marigny, il  ne reste plus que le clocher et l’abside.  En 1793, elle fut  vendue
comme bien national et convertie en dépôt de salpêtre. Peu d’année après la révolution, le propriétaire
de l’église, M. Panvillers désireux d’effacer dans la mesure du possible le souvenir de la profanation
dont il s’était rendu complice, s’efforça de faciliter l’accomplissement de leurs devoirs religieux aux
habitants de la paroisse, qui n’avaient à leur disposition que la petite chapelle du château de Pairé ; il
proposa donc à la municipalité de lui vendre l’église, ce qui ne fut pas bien accepté par la commune.
Ainsi,  M. Panvillers fit procéder à la démolition des voûtes et du dallage, dont les matériaux furent
transportés au Grand-maudouit, pour servir à la construction du château ; le chœur et le transept seuls
subsistèrent. La municipalité entreprit la reconstruction de l’église paroissiale, peu après. Les travaux
commencèrent le 13 avril 1813 ; on utilisa pour cette réédification les matériaux provenant du château
de Fors.

L’église possède une protection mixte :

- Chœur et chevet (parties romanes): classement par arrêté du 8 avril 1909.

- Le reste de l’église : inscription par arrêté du 25 mai 1934

Elle est située sur la parcelle 52 et figure au cadastre en section AM.

Analyse et inventaire du territoire de la commune

    • La zone de bâti ancien du bourg

La commune de Marigny est constituée d’un noyau ancien très resserré autour de son église, dut à
l’ancienne  présence  de  l’ancien  prieuré  et  de  son  enclos.  Il  présente  une  typologie  urbaine
caractéristique des villages anciens avec un parcellaire en lanières permettant à chacun d’accéder à la
rue.  Le  secteur  est  constitué  d'un  bâti  rural,  comportant  des  édifices  anciens  intéressants  mais
modestes,  l’ensemble étant  implanté à l’alignement de ruelles  étroites.  Les  matériaux traditionnels
(tuiles  canal,  maçonnerie  de  moellons,  etc.)  et  les  murs  en  pierre  participent  à  renforcer  cette
cohérence.

Ce secteur a un fort enjeu patrimonial.

> Il est conservé dans le nouveau périmètre.



Les équipements sportifs de la mairie, salle des fêtes et autres équipements sont situés à proximité du
monument. Leurs architectures sont peu en adéquation avec la qualité du monument et ils ne sont pas
en réponse visuelle directe avec lui.

> Les équipements ne sont pas conservés dans le nouveau périmètre.

    • Les autres zones de bâti du bourg

L'urbanisation s'est développée dans les entrées de bourg vers l'ouest, l’est et le sud, essentiellement le
long des voies principales.

Ces  secteurs  bâtis,  à  dominante  d’habitat,  regroupent  essentiellement  des  lotissements  récents
construits dans la continuité du centre ancien. 

Ce tissu plutôt pavillonnaire a un bâti déjà bien constitué et peu susceptible de subir d’importantes
mutations.  Cependant,  la  proximité immédiate du monument,  et  dissimulé par  un couvert  végétal
proche de celui-ci, n’ont pas un impact fort sur l’environnement du monument.

> De fait, ces secteurs ne sont pas conservés dans le nouveau périmètre.

La zone d’extension récente au nord, ouvre une perspective monumentale sur le monument et le cœur
ancien. Bien que le bâti soit non homogène, le traitement des clôtures permet ce lien avec le centre
ancien. 

> Il est conservé dans le nouveau périmètre.

    • Les zones naturelles, boisées et cultivées

Les zones naturelle et cultivée se développent tout autour du bourg constitué, mais n’ont pas d’impact
sur le centre bourg, car les zones récemment bâties servent de frontière visuelle.

> À ce titre, la zone ne fait pas partie du nouveau périmètre.

Objectifs de qualité architecturale, urbaine et paysagère

Les objectifs de qualité architecturale, urbaine et paysagère sont les suivants :

    • La préservation des qualités urbaines et architecturales du bâti ancien et traditionnel : couvertures
en tuiles de terre cuite de type tige de botte, menuiseries en bois, enduit à la chaux, murs en moellons
de pierre, etc ... 

    • La préservation de la continuité bâtie, du parcellaire et du maillage.

    • Le maintien d'une architecture de qualité, à proximité du monument historique, et la mise en valeur
des différents points de vue sur celui-ci ainsi que sur les éléments de qualité du bourg.

    • La préservation du caractère naturel et paysager.



Ces objectifs doivent apparaître dans le règlement du PLUi. En effet, celui-ci doit être l’outil, en lien
avec le plan graphique de zonage, qui aidera le pétitionnaire à comprendre quelles seront les exigences
en matière de préservation et de valorisation du patrimoine.

La proposition de PDA

Cette proposition de modification du périmètre de protection constitue une réduction significative du
périmètre actuel dans l'objectif d'une meilleure adaptation de la protection aux particularités du site et
d'un service plus rapide pour l'usager demandeur.




